
Indemnité du personnel des PPD de catégorie 2 

1. Indemnités de responsabilité en francs CFA 

Tranches du coût total (CT) du projet ou du 

programme  Coordonnateur Chefs de service 

De 1 milliard à moins de 5 milliards 75 000 50 000 

 De 5 milliards à moins de 10 milliards 125 000 80 000 

De 10 milliards à moins de 50 milliards 200 000 150 000 

De 50 milliards à moins de 100 milliards 300 000 250 000 

Plus de 100 milliards 400 000 300 000 

 

2. Indemnités de logement en francs CFA 

Bénéficiaires Montant 

Coordonnateur  150 000 

Chefs de service et assimilés 120 000 

Cadres supérieurs 100 000 

Cadres moyens 80 000 

Personnel d’appui 70 000 

 

3. Indemnités d’astreintes en francs CFA 

Bénéficiaire par catégorie Montant 

Coordonnateur  100 000 

Chefs de service 90 000 

Cadres supérieurs 75 000 

Cadres moyens 60 000 

Personnel d’appui 50 000 
 

4. Indemnités de caisse  

L’indemnité de caisse mensuelle allouée au caissier qui assure le maniement et la garde des 

fonds de la caisse des menues dépenses est de 25 000 francs CFA. 

Source : décret°2021-1383/PRES/PM/MEFP du 31 décembre 2021 portant règlementation 

générale des PPD exécutés au Burkina Faso 


